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Contexte et justification 

Depuis sa création en 2007, le RAMPAO a su relever les défis de la mise en réseau d’un 

ensemble cohérent d’Aires Marines Protégées (AMP) interconnectées, complémentaires et 

représentatives d’écosystèmes et d’habitats critiques. Le Réseau régional d’Aires Marines 

Protégées en Afrique de l’Ouest (RAMPAO) a également contribué à la conservation et à 

l’utilisation durable de la biodiversité et des services écosystémiques ainsi que les ressources 

patrimoniales, naturelles et culturelles pour le bien-être des populations de la région. Grâce à 

son caractère réseau, le RAMPAO a su promouvoir l’échange d’expériences, l’apprentissage 

mutuel et des synergies entre ses membres, autour des thématiques susceptibles de rendre plus 

fonctionnelles et opérationnelles à long terme les AMP de la région, en assurant leur résilience.  

Aujourd’hui, le RAMPAO compte près d’une cinquantaine d’AMP membres et continue de 

recevoir des demandes d’adhésion à la fois de la part des Etats côtiers de l’Afrique de l’Ouest 

et des AMP non encore membre.  Dans cette perspective d’extension, le réseau a eu le plaisir 

d’accepter l’adhésion de la Côte d’Ivoire comme Etat membre. C’est ainsi que, sous l’égide du 

Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique de la 

République de Côte d’Ivoire, à travers la Direction de la Protection de la Nature, cette table 

ronde est organisée le jeudi 1er février 2024.  

Elle verra la participation des acteurs qui œuvrent dans le secteur de l’environnement et les 

représentants de la communauté locale de l’Aire Marine Protégée de Grand-Béréby. Le thème 

retenu est : « Adhésion de la Côte d’Ivoire au RAMPAO, un atout pour la préservation des 

ressources marines et côtières ».  

Objectif général : 

L'objectif principal de cette table ronde est de célébrer l'adhésion de la Côte d'Ivoire au 

RAMPAO, la première organisation régionale qui œuvre pour la préservation des ressources 

marines et côtières. 

Objectifs spécifiques :  

Les objectifs spécifiques de cette table ronde sont de : 

• Discuter des enjeux de la préservation des ressources marines et côtières en Côte 

d'Ivoire ;  

• Présenter les missions et la vision du RAMPAO à l’ensemble des acteurs impliqués dans 

la création et la gestion des AMP en Côte d'Ivoire ; 
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• Présenter et discuter autour des perspectives d’intervention du RAMPAO en Côte 

d’Ivoire pour la préservation des ressources marines et côtières. 

Résultats attendus :  

• Les enjeux de la préservation des ressources marines et côtières en Côte d'Ivoire sont 

partagés ; 

• Les missions et la vision du RAMPAO sont présenter à l’ensemble des acteurs impliqués 

dans la création et la gestion des AMP en Côte d'Ivoire ; 

• Les perspectives d’intervention du RAMPAO en République de Côte d’Ivoire pour la 

préservation des ressources marines et côtière sont présentées et discutées. 

Participants :  

La table ronde verra la participation de 39 personnes (Tableau 1) :  

Tableau 1 : Liste des participants à la table ronde.  

 

STRUCTURE NOMBRE 

Cabinet du Ministre de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique 

3 

Direction Générale de l’Environnement (DGE) 1 

Office Ivoirien des Parcs et Réserves 1 

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques   1 

Ministre de l’Economie et des Finances    1 

Direction Générale des Affaires Maritimes et Portuaires (DGAMP) 1 

Ministère du Tourisme et des Loisirs 1 

Ministère des Eaux et Forêts (DFRC et DGRE) 2 

Secrétariat Permanent du Comité Interministériel de l’Action de l’Etat en Mer 1 

WACA 1 

Convention d’Abidjan 1 

ONG CEM 1 

CIAPOL 1 

Agence Nationale De l’Environnement (ANDE) 1 

Centre de Recherches Océanologiques 1 

Centre Suisse de Recherches Scientifiques 1 

GIZ 1 

Fondation des Parcs et Réserves de Côte d’Ivoire 1 

Marine Nationale  1 

Fondation SIFCA 1 

Délégation du RAMPAO 8 

Direction de l’Ecologie et de la Protection de la Nature 5 
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Représentant des villages riverains de l’AMP 1 

Maire de Grand-Béréby 1 

Député de Grand-Béréby 1 

TOTAL  39 

 

Format : 

La table ronde se déroulera en deux temps : 

• Une première partie consacrée aux interventions des participants, suivie d'une 

discussion ouverte. 

• Une deuxième partie consacrée à la visite de l’Aire Marine Protégée Grand-Béréby 

Agenda provisoire :  

Jour 1 - Jeudi 1er Février 2024 : Cérémonie d’ouverture et panels  

Horaires  Activités  Responsables 

08h30- 09h00  Mise en place  Direction de la Protection de la 

Nature (DPN) 

 

09h00-09h10 Mots de bienvenue du Directeur de la 

Protection de la Nature (DPN) 

 

M. N’DA KOGNAN Degrâce  

 

09h10-09h20 Discours du Secrétaire exécutif de la 

Convention d’Abidjan 

M. Abdoulaye DIAGANA 

09h20-09h30 Discours du Président du RAMPAO M. Mamadou SIDIBE 

09h30-09h50 Discours d’ouverture du Ministre de 

l’Environnement du Développement 

Durable et de la Transition Ecologique 

de la République de Côte d’Ivoire 

M. Jacques Assahoré KONAN 

09h50-10h30 Photo de famille - Point de presse – 

Pause-café 

Direction de la Protection de la 

Nature (DPN) 
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10h30-10h45 Communication 1 : Situation de la 

Conservation de la Biodiversité marine 

et côtière en Côte d’Ivoire  

M. N’DA KOGNAN Degrâce, 

Directeur de la Protection de la 

Nature (DPN) 

10h45-11h00 Communication 2 : Aperçu sur les 

AMP et Missions du RAMPAO 

Marie Suzanna TRAORÉ, 

Secrétaire exécutive du 

RAMPAO 

11h00-11h30 Discussions  

 

Participants 

11h30-11h45 Communication 3 : Possibilité d’appui 

du Projet Mangroves 

UICN 

11h45-12h00 Communication 4 :  Possibilité d’appui 

du Projet WACA ResIP 2 

WACA Bar 

12h00-12h15 Communication 5 : Possibilité d’appui 

de la convention d’Abidjan 

ABC 

12h15-12h45 Discussions  

 

Participants 

12h45-13h00 Cérémonie de clôture 

Direction de la Protection de la 

Nature (DPN) 

 
13h00-14h00 Pause Déjeuner 

 

Jour 2 – Vendredi 2 Février 2024 : Cérémonie de célébration de l’adhésion de la Côte 

d’Ivoire au RAMPAO et Visite de l’Aire Marine Protégée de Grand-Béréby (Direction 

de la Protection de la Nature) 

 

 


